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Le mot du maire 

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous venons avec ce bulletin renforcer les liens qui nous unissent  à nos administrés et vous 

informer de la vie, des réalisations et du devenir de notre commune. 

L’équipe municipale à qui vous avez renouvelé votre confiance pour mener à bien, avec vous, 

les affaires de la commune, s’est mise au travail sans attendre. 

Bien des dossiers ont abouti au cours de ces dernières années, mais il reste encore beaucoup 

à faire. La mission d’un élu c’est de faire face aux aléas, aux difficultés, de répondre à la 

population parfois de façon négative, toutefois, la passion l’emporte. 

En ces temps d’austérité, toutes les économies sont à rechercher, de profondes mutations 

sont en cours  et auront un impact réel sur la gestion de notre territoire. La réforme 

territoriale va changer le paysage cantonal et laisse des craintes sur les ressources attribuées 

par les conseils généraux.  

Néanmoins face à ces incertitudes nous avons étudié et élaboré les projets de 2015, définis et 

votés pour la plupart, garantissant leur développement, afin de rendre la vie plus agréable à 

tous les habitants. Ceci est l’affaire non seulement de l’équipe municipale mais surtout la 

vôtre, par votre soutien. Notre commune termine l’année sur un bilan positif et n’est pas 

endettée. Nous continuerons à veiller scrupuleusement à la bonne gestion de notre budget, à 

maitriser les impôts, à équilibrer nos dépenses et nos recettes. 

La fin de l’année est proche ; l’équipe municipale et moi-même vous souhaitons de joyeuses 

fêtes de Noël et vous présentons à chacun d’entre vous et à ceux qui vous sont chers une 

bonne et heureuse année et une bonne santé pour 2015.  

 

 

 

Le maire 

Marlène GASTO. 
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- Etat civil 

 

NAISSANCES 

 

Toutes nos félicitations à la famille RUZ pour la naissance de Tymëo, Charly né le 
06 mars 2014.  

 

 

MARIAGES 

Le 26 juillet 2014 Mme GASTO maire, a uni par les liens du mariage Mlle Sophie 
PINHO et Mlle Aurélie OSSARD. 

 

 

DECES 

Nous adressons nos sincères condoléances à M. ROPARS pour le décès de sa mère. 
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- Informations pratiques 

Horaires de la mairie  

Ouverture au public : lundi matin de 08h à 12h 

Mme GASTO, Maire, reçoit tous les autres jours sur rendez-vous. 

Le secrétariat est assuré par Mlle Audrey PERALDI. 

Tel /fax : 05.61.95.38.08 

Email : regades@orange.fr 

Site web : http://ville-de-regades.e-monsite.com 

 

- Nouveaux arrivants 

Nous souhaitons la bienvenue parmi nous aux familles :  

BONNET-SABALOT et LAISNEY. 

 

- Vie associative 

Comité des fêtes 

Président : M Christophe FAGE. 

 

Association de la chasse ACCA. 

Président : M Dominique PINHO 

- Communauté de communes 

Changement de dénomination d’un syndicat : 

La Communauté de Communes du Saint-Gaudinois intègre notre syndicat pour la compétence 
alaé. Suite à ce changement, nous vous rappelons que le syndicat intercommunal à vocation 
unique (SIVU)  de CABANAC-ENCAUSSE-LESPITEAU-REGADES et SOUEICH 
s’appelle désormais le Syndicat des écoles d’Encausse-les-Thermes et de SOUEICH.  

- Recensement de la population 

Notre village comptait au recensement de février 2014, 132 habitants. 
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- Aménagements publics réalisés 

 

Fin des travaux de l’église 

Totalité des peintures intérieures, réagencement et remise en état des éléments de la 
nef.  

remise en état et aux normes de l’intégralité des circuits électriques (intérieur, 
extérieur).  Nous remercions le conseil général pour la subvention de 8500€ 

allouée au taux de 40% 

 

Mise en place de deux « dos d’âne »  rue  principale. 

Pour des raisons de sécurité routière, afin de faire ralentir la circulation, la pose 
de deux  « dos d’âne » a été réalisée ; ceux-ci ont été subventionnés par les 
« amendes de police ». 

 

Chemin de LEGUDAN : 

La situation du chemin de LEGUDAN a été étudiée. Il comporte une partie 
privée située entre les parties cadastrées « LA LANNE  et LA CROIX » 
jusqu’à la route D34F. Par ce fait,  la commune ne peut prendre en charge 
l’entretien de la voirie par le biais du ‘pool routier’. Afin de régulariser la 
situation, les démarches administratives sont en cours. Le cabinet d’experts-

géomètres « DESSENS-FRANCESCONI » a pris en charge le dossier afin de cadastrer la 
partie privée. 

 

 Carrefour chemin de LÔO-chemin du LEGUDAN 

Pour des raisons de sécurité routière et afin de ralentir la circulation, certaines 
dispositions sont prises. Celles-ci ont été étudiées par les techniciens du 
SIVOM. Pour tester leur efficacité ces dispositions sont provisoires. 

1- Le chemin du LEGUDAN a été mis en sens unique dans le sens « sortie 
village ». 

2- Le tracé du carrefour a été modifié. 
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Matérialisation  du nom des rues : 

Matérialisation du nom de rues par des panneaux.  

Pour la distribution du courrier, le facteur n’ayant pas l’autorisation d’emprunter 
des chemins privés conformément à la règlementation de la Poste, un 
regroupement de boites aux lettres a été mis en place.  Les regroupements sont à 
l’entrée de trois chemins privés (rue principale, chemin privé de « LA PÂLE, route 

de « LASVIGNES »). 

Afin de mieux recevoir le public, au dernier trimestre le bureau d’accueil de 
la mairie a été réaménagé. Nous n’avons pas attendu la date limite de février 
2015 pour équiper en nouveaux logiciels de gestion notre service 
informatique. Ce changement est imposé par la dématérialisation des 
documents officiels. Nous sommes dans l’attente d’une subvention sur les 

fonds de concours de la Communauté de Communes du Saint-Gaudinois. 

 

Route du PLECH : la 39B 

Les travaux de revêtement de la chaussée sur la 39B ont été effectués, financés 
à 100% par le Conseil Général. 
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- Les services 
 

  Merci au  « Comité des fêtes » pour les différents moments de convivialité 
passés ensemble autour d’un bon repas.  

La fête locale s’est très bien passée. Le comité des fêtes remercie les Régadaises, 
les Régadais  ainsi que leurs invités pour leur participation ; il vous donne rendez-

vous en 2015. Sans doute faudra-t-il revoir la durée et l’organisation de la fête pour les années 
à venir ? 

 

http://ville-de-regades.e-monsite.com/ 

Claude Guilleminault, délégué à la communication au sein du conseil municipal, a 
créé le site internet de notre village. Il s’enrichit régulièrement de nouvelles 

informations, compte-rendu des conseils municipaux, photos des derniers évènements, fêtes, 
etc… Vous pouvez recevoir par celui-ci les bulletins municipaux par courriel en vous 
inscrivant sur le site. N’hésitez pas à le consulter. Un grand merci à Claude notre collègue élu, 
pour cette création ainsi que pour la rédaction des bulletins municipaux qui vous parviennent 
régulièrement. 

 

L’employé communal, M Bernard Valette  terminera son contrat au mois 
d’avril 2015, Pourrons-nous le garder ?  Nous le remercions pour son  travail 
de qualité. 

 

Enlèvement des objets encombrants 

Le SIVOM a procédé à l’enlèvement des objets encombrants le 1er 
décembre2014.  

 

Les alertes météo 

Nous vous rappelons que les alertes météo qui nous sont communiquées par la 
préfecture de la Haute Garonne et qui concernent  REGADES, sont désormais 
consultables sur les panneaux d’affichage de la commune. 

C'est-à-dire sur le panneau du mur de l’église et le panneau de la mairie. Ils vous donnent les 
informations suivantes : les dates de début et fin d’alerte, ainsi que le type d’alerte  orange ou 
rouge 
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- Les évènements 

 

Concert d’été le 30 Juillet 

Pour la sixième saison des concerts d'été programmés par la Communauté 
de Communes du Saint-Gaudinois, le Jardin de Musiques est venu 
comme en 2010 faire  à l'église de Régades une prestation musicale. Cette 
prestation était composée de deux parties de 40 minutes. La première à 
18h30 et la deuxième à 21h. Entre les deux et après le verre de l'amitié 

offert par la commune s’est déroulé un libre pique-nique porté par le public. Ce moment 
particulièrement convivial a permis d’une part d'avoir des d'échanges animés entres les 
différents acteurs, les artistes, le public, les représentants locaux,  et d'autre part a permis la 
découverte du village et de ses paysages 

 

Journées nationales du Patrimoine 2014 

A l’église, Mme MARCU guide de l’Office de Tourisme de Saint-Gaudens a 
emmené sur les chemins de l’histoire de notre village et des environs un grand 

nombre de visiteurs curieux de notre patrimoine. Nous remercions à cette occasion Madame 
MARCU pour la richesse et la qualité de ses commentaires.  

Erigée au centre du village et parée de sa nouvelle peinture intérieure, l’Église Saint-Jean-
Baptiste de Régades a ouvert ses portes aux journées du patrimoine. Les visiteurs se sont 
laissés transporter vers le passé par Mme Karine MARCU guide à l’office du tourisme de 
Saint Gaudens, nous contant l’histoire du village et son église. Eglise construite à la fin du 
XVI siècle lorsque les REGADAIS ont déplacé leur village vers l'ouest, à la suite d'une 
épidémie de peste. Au Moyen Âge, dans le comté de Comminges, REGADES faisait partie de 
la baronnie d'Encausse. Les ruines de l'ancien château féodal qui auraient été détruites 
pendant les guerres de Religion, sont encore visibles sur la colline dite du PLECH. Entrant par 
la porte encadrée de marbre de Saint-Béat nous découvrîmes la statuette de la Sainte-Vierge, 
cette sculpture s'apparente aux Vierges de type Commingeois. Selon la tradition, cette Vierge 
aurait été découverte par une brebis qui s'obstinait à gratter le sol. Les pâtres la portèrent à 
l’église d’Encausse. Par la suite on la retrouva à plusieurs reprises mystérieusement sur le 
chemin de REGADES. À la fin du XX siècle, elle était sortie de l'église les jours d'orage, afin 
de l'éloigner, tradition toujours vivace. La visite continua, explications commentées par Mme 
GASTO sur le retable, don de la paroisse de Saint-Gaudens au XVIII siècle. Au centre, le 
tabernacle faisant saillie est surmonté d'un ciborium. Sur la porte le Bon Pasteur entouré de 
trois anges porte une brebis sur ses épaules. De part et d'autre du tabernacle sont représentés 
saint Pierre, à qui il reste une clef, à droite sans doute saint Paul, qui a perdu ses attributs. En 
retrait, sont évoquées deux scènes de la vie de Jésus.  

Un grand merci à Mme Karine MARCU pour la qualité de sa prestation et à l’Office du 
Tourisme de Saint-Gaudens. 
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-  Bâtiment de la mairie. 
Nous avons fait le choix de donner une priorité à ce dossier 
 
Depuis le 19 siècle le bâtiment de la mairie n’a pas été l’objet 

d’importants travaux, il devient nécessaire de le restaurer en priorité.  

A savoir : 

- Ravalement des façades en pierres apparentes par l’entreprise « Enduits du 
Comminges ». 

- Pour des raisons d’économie de chauffage, remplacement des fenêtres avec du 
double vitrage, pose des volets et portes isolantes par l’entreprise « Alu New 
Tech » 

- Peinture extérieures par l’entreprise « PRAT » 
- Electricité par l’entreprise « MONTEIRO » 

Ces travaux sont financés avec une part communale et une subvention du Conseil 
Général. Les travaux débuteront fin avril 2015. 

 

-  Eglise 
Petit patrimoine de notre village, le clocher est important pour la vie 
communautaire. Avec une horloge figée il donne l’impression de village 

abandonné. Pour cela nous faisons réparer l’horloge et le clocher.  
 

-  Logement communal 
Suite au départ du locataire,  des travaux seront entrepris pour rénover 
l’appartement.  

 
-  Salle des fêtes 
Pour isoler et insonoriser la salle des fêtes,  isolation et plafond seront 
posés ainsi qu’un chauffage adapté et conforme. Des devis sont en cours. 

 
-  Local de rangement 
Sur le terrain de la station d’épuration des eaux à l’emplacement de 
l’abri actuel sera construit un petit local pour ranger le matériel 

communal.  
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-  Carrefour chemin du LEGUDAN et chemin de LÔO.  
L’aménagement se poursuivra afin de bien sécuriser ce lieu. 

 
 
 

-  Sécurisation du carrefour chemin de LASVIGNES-chemin de LA 
PALE.  
Un panneau « stop » sera mis en place sur le chemin de LASVIGNES 

contre la maison de M. ROUCHEUX.  A étudier avec les services techniques du 
SIVOM. 

 

- Partie sud du chemin du LEGUDAN et impasse de l’église 
 Achèvement de la classification de la partie sud du chemin du 
LEGUDAN en chemin communal par le cabinet d’experts-géomètres 

« DESSENS-FRANCESCONI » et par le même cabinet réalignement  de 
l’impasse de l’église.   
 
 

- Pose des plaques de numéro d’habitation 
Achèvement du projet « Matérialisation du nom des rues et pose des 
plaques de numéro d’habitation». (Voir: CR du 21/07/2014). 

L’implantation des panneaux du nom des rues est terminée. Les plaques des 
numéros d’habitations sont en cours de fabrication et seront posées au cours du 
premier trimestre 2015. Lorsque la pose de ces numéros sera effectuée, il vous est 
rappelé qu’il y aura lieu d’indiquer à vos correspondants (particuliers, 
administrations…) votre nouvelle adresse. 
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- Rétrospective 2014 en photos 

 

Pot de l’amitié du 07 avril 

Le repas du 28 avril. 

Merci  au comité des fêtes et aux participants. 

 

 

 

Célébration 08 mai,  dépôt de gerbe.  

 

Nous faisons un petit coucou à Philip HALL 
présent ce jour-là ; notre Régadais anglo-
saxon se remet d’une importante opération, et 
nous espérons qu’il sera de nouveau parmi 
nous au printemps 2015. 
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Maxime FAGE et José 
LECUSSAN préparant le 
BRANDON traditionnel.  

Merci à eux ainsi qu’à toute 
l’équipe ayant œuvré à ce travail 
pour cette tradition. 

Plus particulièrement un grand 
merci à M. Maxime FAGE qui a su 
transmettre son savoir-faire, sans 
lequel cette tradition ne pourrait 
perdurer.   

 

 

 

 

La Saint-Jean 

Notre BRANDON paré de ses 800 coins et 
de sa coiffure fleurie, prêt pour la Saint-
Jean. 
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            La Saint-Jean 

 Le groupe SAMBA RESILLE.  

 

 

 

 

 

 

 

Nos Cowboys et Indiens préférés 

 

 

 

 

 

Journée du Patrimoine  

Mme MARCU Guide à l’Office de 
Tourisme de Saint-Gaudens 
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Célébration du 11 novembre 
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- Galette des rois  
 

Dimanche 11 janvier 2015,  à partir de 16H30 à la salle de la mairie 

Nous vous attendons nombreux le dimanche 11 janvier 2015 à partir de 
16H30 à la salle de la mairie pour partager la galette des rois. 

 

 

 

 

 

Bien cordialement.  

 

L’équipe municipale 

 

 

 

 


